
Inscription sur les listes électorales

Pour voter, s’inscrire sur la liste électorale est obligatoire.

Si vous avez déménagé, si vous êtes nouveau sur Courdimance, inscrivez-vous sur les listes électorale.
Vous avez jusqu’au 6ème vendredi précédant un scrutin.

 

 

Quelles conditions pour vous inscrire ?
Etre âgé d’au moins 18 ans
Jouir de vos droits civiques
Etre de nationalité française

Comment vous inscrire ?
Rendez-vous à l'Hôtel de ville avec les pièces justificatives ci-dessous.

Vous pouvez aussi vous inscrire en ligne avec l'adhésion de la Ville sur le site du Service-Public.

Pièces à fournir
Copie de votre pièce d’identité
Justificatif de domicile : quittance EDF, loyer ou téléphone
Attestation de domicile pour les jeunes ou les personnes hébergées
Certificat de nationalité française pour les personnes nées de parents étrangers

Vérifier votre inscription
 Vérifier votre situation électorale en un clic, à partir de vos nom, prénoms, date de naissance, sexe et
ville sur le site : service-public

Infos pratiques

Si vous avez obtenu la nationalité française en 2019, vous êtes automatiquement inscrit sur les listes
électorales par l'INSEE.

Liens utiles
S'inscrire en ligne sur les listes électorales

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://mdel.mon.service-public.fr/inscription-listes-electorales.html
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